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.. IE!l"'2RE'.EN DATE DU ~1·AVBIL·.1951 ADRIlElSl!:E AU SllX)1U!111AIBE GENERAL FAR LE

CHEF D'ETAT:",l-fAJOR PAn INTERIM DE L'O:RGANISJ.1E ClIA'RGE' 'DEi LA: 8UB~J:r.J.ANCE

DE· LA TBEVE, POUR WI !œAN8MEŒŒRE UN RAPFOR~ PROVISOIRE sun ,L'ETAT DES

TRAVAUX DE LA COMMISSION MIXTE D'ABMISTICB ·8YRO-I8RAELIENIŒ.
~ .. ,. . .

Monsieur le Secrétalr~gén~ral,
. '

.,~, .'.
. ,""

J'ai llhonnè~ de vous c0lDJl1W11quer, en vous priant de le trans~ttre au,. ' .' .
Free1~ent ~uICo~seil de sécur~t~J ~e rapport.provisoire ci-Joint concernant
l'état des 'travaux da la Co~~~1on mi~~ .d'ar~st1ce syro-israélienne et,
plus particuiièrement, le diffé~~'r'la~if à l;assèc~~ment des marais" . ..... '.' ' ...
d.e Houle.

Veuillez agréer, etc.

, :.

•
(signé) : Benn~t L. de Bidder,'

~olonel, Armée pelee
Chef d'état-major par intériDl.

," : -" . " ~ •••• 'o. .:

~'.
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1. Conformément à la résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 17 noye 1-. , . ... .. .. ." .. ' '., . .-. " .
bre 1950 (~ocUJl!f3~t S/1~7), j."'ail'honiieur' ~ pi-é~'entê~ :te x:a:ppoX:t .provisoire

• 1 t • :", . • • • .• •

ci-alïi'~S' c9~c~'rnant l'état'<i~~' trâ~aux d~ 'là èoirimis~iion mixt~ dte:rmi~tice syro-

israélie~~ et,. pius parti'd~i~è~e~nt, lEi diifé~~n~ ~latii~ux tr~va:tuc entrepris

par Israël ~n' vue diasséch~r' le~ ma;ais de Hohlé;~t de rectifier et d'approfondir

le lit du Jourdain entre le lac Roulé et le lac de Tib~r1ade. Le présent rapport

a trait à l'évolution de la situation entre le 13·avril et le 17 avril 1951, et

contie~t l'e~psé~'une.plainte p~és~ptée.~e 11 avril 1951, que le rappqrt
. •••• • • • ".1"" '. 1 • . • •

précédf;:U1t.~e .me1;1tionna.it pas,. '."." . : .' =. 1 : •

2. .Dans Haprès-midi. du .ll,avrll 1951, l~ ~prése;n:tany des Natiqns ,Unie.8 qui
• • >. • •

préside la CommiBfllion.nrl.:jete d'aJ;'mistice.~yro-israélienne a adressé la"lettre. '.' ..... .
suivante au représentant principal d'Israël à cette Commission mixte.

"\T'ai l'honneur d'attirer votre attention 6~ le par~graphe 2 ~e

l'AnneJCB IV d~ la Conve~tio~~~éraJ.ed'armiètice, dont le texte est le
suivant : "L'émploi d,'Bviation militaire est interdit dans les zones où

seules"les forceé défensives sont autorisées."
. ",' i . .' ..
"J'ai l'honneur de voua demander de vr;·,J.':'ir bien intervenir afin que

l'aviation militaire israélienne respecte cette clause."

30 Le 13 avril 1951,le Préa:1dent de la Co~aaion dea Nations trD1eo a. intorné le
Ohef d'état,major par intérim qU'il avait reçu une plainte en date du la avril

1951 adressée par le représentant 'principal syrien à la Commission mixte d'armis­
tice syro-israélienne. Cette plainte exposait que, le 4 avril 1951, au moment où

la CorrmèEsion mixte d'armistice rédigeait le texte définitif d'un accordooncernant

les ll,.:\_r:ents survenue au cours des trois dernières semaines dans le secteur

centrnl de la zone démilitarisée, un détachement de 24 hommes de la police israé­

li"nm R'était rendu è El H.a.mma dana le secteur sud de la zone dél1mitarisée, pour

l:occuper Belon le plan établi par Israël en vue d'occuper progressivement et

systématiquement la zone démilitarieée. Les auteurs de la plainte ajoutaient

que ce détachement,malgré l'avertissement donné par le chef de la police locale de

ne pas pénétrer dans El Ramma, avait ouvert le feu sur le poste de police locale

et sur l'avant-poste syrien, qui avaient d~ l'un et l'autre riposter pour se

défendre. Depuis 21 mois, la police 1sraélienne n'avait pas essayé de pénétrer
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dans El, HflJllll1B.~. la pql1~ :t.~r~é~l~rlli~, cm. ~se.t .le .~o~t de sou'{.era.:lnet.é et .
1 .' • • " 10';" ",.",." 6" • ', •• : ,.,,, . • 01 ,.:.•,;,: •..: l'... .,....~. " -..' ~. -

d'adm1nis:tre.tionen-aé~~S des.;r~gions 9ù,elle était chargée d'assurer la sécurit(,
.... '. ; • • .. ..'; ~.l.·. ..' ".' '. .'. '. "';.! _. . ,: " "", !." j.~. '. ,.~.,;, • . "'~' ";"" •

inté~~e~ ~'Y81t. '4016::~ ~Qo,n:~te.~~.,~~~1i~~.,~ch1.t~ ~'~st1oe•. , ..
Cela. prou,Y9 que ,les"~ax:a~l;1~.na,, ~ya.~~n~ .cb,~is:~,....l~; momen~ <;>ù.,la .~I,ls,ion ,,!-valt a~.~ô.:'r:.i

un poin~ ~di;ique, pOJUl P;t;'9.v9quer. ,ut1, ~nqi.deJ}.~ qui,fera~t ,obstac.le à un accÇ>;cd ,EJ.j.1. . "." ... , -,~ ..-".... . " .-, . ~ .. " '-, . . . ..
sujet des derniers inc.1Aen1;is ..el.U'V~n~.~n~ .:t.a ~.~ne. dEÎc1l1taris6e, et qui, ?;9~dl'~it

'f' . . .', " 'Of. '~"" ,. • ... t· ' .... '" .'.

impossible l~ COl'lclusloI) 4.e...t.Qut.,~çcord futur •. Ilsaye.ien~. pr9jet~ d'annexe;- ."
• • • .• ~ ••..•• . • ."" .... .' iZ ' • • • •. ". '.. ,... " ...~.. ,

à leur .ter::.~to~re la Z?JtfJ détl1J.i.~1~e,et, de ·faire év~cuer l~\ popula:tion ~~b:~,.

de cette..zone, conform.é:mentà leloU'. poUtique bien connue. qui consiste à ~nstal1er
'p . __,.••, • " ';., 1;.'. . '" '. -, ." .. " P.··· ... ;:

des IsrEJ.él1,eI;ls dans les régions.. eituées à proximité q.es fr9ntH;res. des Etats. .- ...... .. . ,.' . . '. . . . .. ". ,.... .. .. . ~ , ".';". . :

arabes. En conclusion, la plainte déelaraltque cet acte oo.ne~t~~t.~ .

vlo1atio.J;'l. ~:Ç'a.ag".ante et trè~ gr~ve ,d,e.lJ d~eposl,1i1pns de l'article III, p~ag~phe),. "... .'. . - .' ...~ ., .' .' ~ .. ' ...-.. . . .. - .... ;. .. .
et de). f,,~~tlc~e v.,. ;parasraphe. 5 ,c ~ ,.,d.1;l l~ .Conven1::ion ~éll~rale, d r~m1s~~ce, ..a.~n6~

., . '" . ..... .',' ".... '." ." .. '

que des recommandations de la lettre de M. Ralph :Bunche.

.:.- :... ..~ "}' .. .;r
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4. té 13 alri':1l égaiement/'le ;~~~131d'ent de lB O&mm16s1on a adress'6 l,uchef

d'éi;a.t~jJ'.e~ct' Par .intérim Une autre plainte du c.~ef' de ,la .d~~~8etion syrienn'è .
. \ " , \ . . ~." , .... .

en œta du' 12 "avril 1951. Aux"t~rmês ae '~ètte plafÏité; des 'av'1ons: israéliens

sura.ient s\J~~volé le 11 avril ~ 15 heures 30 '(heure 'locale) le territètre

syrien C,l direct.ion de Dams" œis des' chassêurs syriens les a.uraient contrair:.ts

~ repa6s~r en' terr:1td1re 1sreélien. Les Syriene a.Uéguaient en outre; qu'ab

cours d~ ia6e~il:le'pr~cédentedes appareils dès forces leraéÜ:erines avëient

continuèllemer..b 'sUrvolé la. !ione d6feneive, 'là zone démilitarisée et le"'~

territoire ayrien, en violation d~ l'article'III, paragraphe 2, 'de l'article V,

paragt'a'llhes 4 et 5 b), 6t de l'Annexè N, paragraphe 2, de la Convetition .'..
généra.là. cl t àrmistiê:e.

5. Le 13 avri~ 1951, le Chef d'état-œJor par intérim a, reçU: la plainte

suiVante du chef des délégations ieràél1ennes a.upr~i'des commissions' mixtes

d'e.. û11stice :
"J'a1 l'honneur de vous communiquer la plainte suivante d'Israël

contre la. Syrie, en voue priant de bien vouloir l'inscrire El l'ordre
du jour de la prochaine séance de la Com1sslon mixte d earmistice syro­
israélienne.

''Le colonel Shishak~, Chef d'éta.t-ma,,1or adjoint de l'armée syrienne
a déclaré officiellement que toute l'armée syrienne est maintenant .
concentrée enr la frontière israélienne.

"Les effect1f'a de l'armée syrienne d~paeeent les forces autorisées
dans la zone défensive par l'Annexe lY de la. Convention d'armistice
conclue entre Israël et la. Syrie. Cette concentra.tion de forces, qui a
ét~ officiellement :r,oeconnue, constitue donc une viola.tion flagrante

. &'$diapo!3itions de l'article V, paragraphe 6 , de la Convention d'armistice,
et une menace contre Ieraél en violation de l'article l de cette même
Convention. '

'~e vous prie de prendre imm6d1atement les mesures nécessaires pour
que les autorités syriennes retirent de la. zone défensive les forces
dm....t la présence n 'f est pas autorisée."

6. r..~:lS la soirée du 13 avril 1951, un repréeeatant du Chef d'état-major

:p<:;r.' ".r.'+.&dm a eu une entrevue avec des repré'sentanta du MinisUré des a.ffair~s

é-" 1,·',,~·1':'€Is de la Syrie au cours de laquelle 11 leur a communiqué la. demande

6.. ; :: 1hi' ü'état-œ..1or Ilar intérim invitant les délégations dlIsra.n et de la

5j'r·~.") (3I.llïl,às de la. Co1DlIl1ss1on m1Xte d'armistice syro-iara,él1enne ~ accepter

l~s points suivante a.vant 1& procha.inë réunion officielle de le Commission:

1
~,
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..8 ) 'J!out4;l~ les forcos mii.1t$.ires et p~rem1l1ta1r~s de~ont Gtre retir6es
. : . ", , • l, ~ • '\~

de .]a tone d~litaris'e~,. .: '. .

b) ·:;Jhtera.lction e~.~Ql~~ d fouvf.1r lè feu el travers les llgnes de
1 .....-. ",l" o' .:'. •

démarC8~io~ ou dsns:1s, zone.d~lltBrie'e.

c) Les Purties dèvr~t acèora.er aux observateurs etes Nations Unies. . . ~ \,

:toûteB' les fac-Ult6s Mceesa:!.res pour qu 'l1s ,pu1~sent s'acquitter
de lèur t€c1i~'~ " ~ '.. . .. .. ,

d)- " L'autorit' du Pr$slden1i·.de lfargeni_.chars' de le. !",urvelllence

dé iA 'trive dJ3ns le' ione aïin1l:ttarlsée devra. ~trè~ éOnf1rm6e selon

les"t~s de l tertlPlè·v.de la. Conv~~\iion ~n~~).e· d'armistice:'

7. .~ 14' ~kii; i951; l'e, ë'hèf de la délé~atlon syrienne adéposë auprès du. '. . .

Président de la Commission mix.te los plaintes ci-après :
a) . 'Du 2 au 4av.ril·1951,· de.~' torqea.mi~ltairos israél~~nnes ont bloqué

·le yil1ag~de g~~t 1!,è:b81)'i~1fs pu village o~t été contraints,
sous la menace des armee, d'iSvaouer leùrs foyers et d'abandonner

". leut's biens. Pendant leb'locue, les forces· israéliennes ont em.p~ché
les .habitan1;.s, du ~~ll,a.g~ d, ... i>~curer de l'eau et des al~ments,
les eXposant aina:l'à la 'famine ct àla soif. Deux observateurs âes
Nations Unias ont vérifié ces faits le 3 avr1l195l. .Ce,t acte ';
constitue une violation flagrante desdisposltions du paragraphe 2
de l'article III, du' paragraphe 2 de l'article IV et des '.. ,
paragraphes 4 et ·5 b) dEI '1 t,ant1cle V. '!', ' ,_.

,b). Dans la nuit·~u 5 a.vril 1951, plua1eur~ me.iso~s de~,villages arabes
de Baqqara et de Ghanname, 'de là IOiouryFarm dans le' secteur central
de la zone démilitarisée., et de Nuqeib dà.ns le secteur méridional
4e 1~ zone d~~i1itarisée, ont été dé~ites~u,moyend'explosirs
'ou par le fèu. Cet acte hostile et .inhumain dfis fôrces' israéliennes
qui aVaient oecupé la zone démilitarisée a ét6.eollllllie en vue .
d 'llllllp8oher l:.es .Arabes de ces villages de retourne~ ,dans leurs
foyers et dè'placer devant un fait accompli les autorités des
Nations Uniea.!chargéea d'assurer le),l1' retour à l'acti'{ité clyUe
normale.. Cet acte cQnstitue une viola.tion des paragraphes 2', .5 c)
'st5 e) de Itar'ticle ~V.: . . :

. ··c) Le 10,.avril 1951, un dé~c~ment de poUce ieraé:J,ienne .qui avait,
pénétré illégalement dans la zone démilitarisée a ouvert le feu
sur le.village arabe de Nuqe1b dans l'intention dé l;occuper,
conformément au plan des autorités israi§l1ennes visant à occuper
méthodiquement et progressivement toute la zone démilitarisée.
Cet acte, qui montre bien qu'Israel se propose d'exercer une
souveraineté .:I.bsolue eur la zone démilitarisée, constitue une
violation flagrante du paragraphe 2 de l'article II et des
paragraphes l, 2, 5 c) et 5 e) de l"article V.
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Le 14 avril 1951, deux bulldozers conduits par"des Is~a~lien6 ont
entrepris de raser toutes leS: lIiE:"s~~)J:1È(.du''tji13fa:ge:dè :èaqqara qui
n'ava,ièùt .pas" été,:d~:t1mlte~:'le.~"6 avr.;iJ..." .G~t::~c~~" :~onstat~ par un
observateur des l'f~~lonsV~l~s,.cons~ii!ue unevlo1.lt~ondes'
'9ar::!.gI'd.phes· 2, 5 cr èt '5:'eT' de" Ua.refèle: 5.·~ ~~: ;.. ;....~~.

; e) '. .Au 'cours des deux',·~ernière~,.s~ma.1.nes'Jp.e{3 av+ons .isra~liens. ont
. '. continué d,eaurvoler la. zone défensive et la zone' démili tàti s6e,

" EÎn vIolation des d1sposltiom(dù p~riigrà.~lie ~\ dE(i'farticle III,
du paragraphe 4 de l'article V et de l'J\IlP.ex~. IV,;·

, ", ". ," .
Plu~~eurs. I~raél~ens~ qui .do~ve~t ~tre de~ ~oldats en tenue civile,
ont'amènagé -pendan:ç1a"'sènialne 'dënd.èrè et dontinueilt d'aménager des
':tranbhées·~6't,deS'~ foX'tif.1é~-tiQns.pe~entes;,.sur Il'!- co.lline ai tuée
au nord-,est dl.} nouveau kibbuti de .MishÎnar Ha;YYl:iJ,"ben, dans le secteur

'èentra.1 de ·la. .z'ônf3' d'émiilt;:rrsée~~' 'cet: acte cobatlitue une violation
des clauses de l'Annexe .II de la Conventiondtarmistic~.

Toutes ces.vi91ations des'articles ne la'Cbnven~lon générale
d'armistice àu ',('ours du' ïtois déi-nièr na lalâsent :pai. de doutEfàur

: •...• ," ",119 fait: què ·les'.Isra~ien6· B",~9gent le~ droits de souveraineté
i ' :- ... ' sur .;La, zo~e démllitiU:~l3é~, eri :V~oM~ion èies, ·d~sposiJ!.ions. du

'.:- .";" , 'P~agI"i:1.,he 2' .de, 1 'ar-ticl",· :rI .E!~,Au .:pafag1;/:!-PAB l de .~.'artlcle V.

'Ladélégatid~l~yrienne tt ieinàndé''q~t~ùtes'c~'e,.plaint~~,soient.~ortées à l'ordre
. '" t ~ 1 •• , .. "\.. -' • :':~" ""i ,t- ; 0,. "~ .;;-.:-. f " •

. 4u J.o~ de· :1cl"proèh,a:1ne réunion: Cle, l~i.qqlD!Jlis~Î:-on '!lixte d !~in:iat~ce syro-

.. i~ràél:i,eIÜ1e". \' ,'.:". .."; :"~' .,: .";: "., '~.: ' ,
8. Le 14 avr11 ,1951, ,r~ pd11ce.16~aélienne a'escorté des observateurs des. . . ... .. '. .' ....
N:ations Unie~ j~aqu'au.yi,llage dé Baqqara, à-èondition'(j'u'ils ne 's'approchent pas

:~ t • ..." ... :. " ••• t,' • . ... . •.•~-:t l' .• ,.'. ,

4~!'J é1;4bl1ssements isra~;qens_de l~ ~one, !i,é!'l~Üt~isée,· .'Cfjis o1ise,rvatéu.rs ont

signâié"qhe darls le village '!àêmede;Baqqarà ~e 'Virigt~ine ci i Israéliens étaient
• ". .. '", .' ... .', . ~ . .... ·1'· ~ '. • "'1 _" .•

. '.9ccupés à récupérer des., ma.t~l;'ia1,lX· da ·,conatr\l.ction prqvenant .des ~~t1ments

détruità~ ·trois'·~1eu1S seulementeta1entrestées iptacteè-. La police a ordonné
• '. ,k 4..', - . .'. • .. •1. ~ •~ •" .: ~. . .. • .. ' ;" ' ". '._ ~, •

à c~s, Isra~11ens, de quit~r la. zon~" car ils'n~~vaient pas obte~u l'autorisation

.préaWà.bl~:-d:e s'~'re~d~e.' :tee 6'baer.vateurs ont si~àlé"en oùtre qu'un détachement" ' .. ".. ,. .... . '- ...
'de. police se t~~uvait encor~ à Khoury F~rmf.dana.,' legect.e~, ~~~.k:al de la zOI?S

d~~lli ta.rlsé.~~, e:t ·,q~e" piusieurs' pab'anë~,8:".l1ellt .éM. d~.trultea au: cours des derniers
• '. '"... ." ~", f' : 1",". .' ." '. .:. .. ,'" • ~ .

jour~ dana~e village '.de'.Ghannaml:h. ·r., ; ,. . .. .;-., .. ' .
.~.).~ ~t· ....t-· ... 1.: .' ....~" ....','.: .... '. .. ;. ·h7',:.·

.'

·"1 ,', .1

... ;.. '. "

, .'.,. '. 1,\ 1••
'1' " "

,': t.~", .:.'.... :;~:: 1 .. ' /.'

" t·

.. : ..
! .' ,.' 'j " ,,\ ~. '~-- ' .. ~; ,"1'"

, , .
, .'l'la .."
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9. Ie 15' -avril;1951, .le .Cheif\.1Ï 'éifit."~~œ:. J?Xf )n~~~~ a r.eçu ,du chef de la
délége.tiob sy:l'ieJ:lue' la' ·lettre l3~1van.ta :.. :. .;:. " . ' . . ' . ..

. ·"La: ~élégat.~n de: :J,.a·,Syrie:~ i'hoÎ1~eur ,de 'V~B '1~0~; qùe les quatre
\ ••.,. ',-1. .... • ," '. • ..

cond1tions·(parâsraphe'6ci-deesua).qu@, VQUs avez, posées en v.ue dè permettre

à la Commission mixte, d tartllstlce s~~1s~él1e1m.edo repretÏdre so~ activ:l;té
", ,

on~ ete· El.Cceptees. .
••;.... • ... '. f

."C~pendant, 'la dé;L.~t1OD de ;ta SY-fte,t' t.?ut ~n é~t di.sposée .à l'arti­

, " ciper il toute réunion "oon'V:oqué~'~"ur~nc~:,,~' ~~:P.r~~ident; :t1~n,t à appeler

.' l'attention du Chef· d:'êta.t<:~jor sur lespqints SU)W:Î1tfl :

eJ Aucune force syr.ie~ne mll~ta,ire ou ,~1l1taire n 'a,p~nétré dans' la
" .' 1. ' ...":- .• :

zone démilitarisée ou franchi la l1~e ,de démarcation'. '..' ., :' . . : .
.h) , Le paragra.phe 2 ~tipule qu'cm ,ne p~~ ~s ouvrir ~e feu c.?ntre des

objec"Mfs eitués .de l'autJ;oe. cô'l;6 dt,e l1gD&S de démarcation; or l'Annexe l
~ . ','.

de ~a Copventlon d'armistice n~ définit' qu'une seule ligne de démarcation.
~.. . . .. . ....~ ", '

c) la troisième condition ne clétenïilDë pas la nature des ~cheà des obséJ:'-

-iateurs et d~s f~cilit&s 'qul'd~ri-ont'~e1,lI' être acc'ord~es. Èn raison des

interprétations erronées que les Israéliens ont données à l'article V,. ' .. ' .,... '

not6l1l11:lf3nt en ce qui concerne le role des observateurs, la délégation

syriènne pense qu'il est nécessaire de définir clairement la nature des

-Œches qui doivent être confiées aux observateurs et des facil~tés qui
'. • - 1\'

doivent leur être accordées. .

d) ra dêlégation de la Syrie a toujours reconnu l'autorité du Président et

elle est prête à,renouveler cette confirmation.

e) Cependant" la délésation de la Syrie réserve ses droits sur les questions

suivantes :

1) L'arrêt des travaux d'assèchement des marais de Houlé.

ii) Le retrait de la zone démilitarisée des forces israéliennes

militaires et paramilitaires.

111) Le retour des Arabes dans leurs villages et le paiement ii'indemnités

pour les dommages subis par leurs maisons et leurs récoltes.

Iv) Le retour à la vie civile normale dans la zone démilitarisée,

conformément aux dispositions de l'article V.

v) Le retrait de la zone démilitarisée des forces de police israé­

lienne :qui n'appartiennent pas à la pol1ce locale, l'existence de

ces forces oonetituant une violation de l'article Vif.



'~

,.,.': 'BanDe~t L" d~ ~R1à.d~r 1

,. Colonel de l:larDi~e': belge1

.Chef d'état-~Jor. .~. intérim•
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10. .Le' 17a"vr1l 1951~' l'e' eiiè:f'.d\f"eèraèê:i~~:,l'1âiso~'des délégations'd 'Isral~l. '

auprès des Commissions mixtes d 'armistH:è'\à~sareli!sé au 'Chef. d"état-màJor par

intérim des' :Nations t1niës ,la- Plai~'OO'~"èiù.Vântè;'datëédu'15's,*U ·1951 en lui
, denumdant dè la fair'e·~·1I.lscX'11..~,'à·Por.d1'e l .dli '"oûr 'd~ l~ 'Commission mixte i(t·ISl·mist~,

,',t ~.,,~ .

" "i ~él''''''''''' ,',. "'. ....':.. '.. '",. ,. , " , ,, a;yro... era ..eune":·.'· ., '.. . v,, :'. • .. , .."..,

"i:,.,l~ an-~l, .~ 6 h"15, heure local~; l'armée sY1'ieMe a comÎnie un
~ .. .

':.. ' 'nouvèl 'àcteqe', proVOcation. : trote.soldate' s;yrlens ont tiré une salve de

.mitra1l1eusë dans ':Ji. dtrec.t1'on· 'dtf l'asen'b'dè lpoliee qui était' de aervice sur
~, . .'

le pont Bana:t' Ya 'Koub.~ . Cet agent 'a'· été :touC'nÈf etblesaé par un ricochet."

Quin~e ~inuteè' plus' t.è.:tà, deux eènips' de ':tiièl1·;oÎlt été tirés 'du territoll'e

s;yrien au moment de 'sa; relave. ' : .

"Ces sttaques constltuèiit '~ne,e~~lèùi3e vlo1âtion de l'article III,

parasreph~s. 2 et 3, dè la: ê~n~iitl6îi~générale d'armist1ée. '! '

, " ~":i ...:'~ <~~>:'i'~~ '/"~..~ .' .. ,~ f' •• ·.. • 1 " ~

11. Le 18. avr1~ 1951, le.\ Chef •.d: ',~ta1?-J:IIB3o;- par, intérim procèdera à un nouvel
éch~n~, de vue!3.~veo leB.;epré~~.~~~ d~"Ù1~i~tè~e' des' affà1~B étral1gèreB de

• .; ." .,:;, . j'I' .1"·" ' '" '(~,.. t·', -_ .;. " ", ' "
Syrie.
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